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RÊPUBUOJJE FRANÇAiSE Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt d’ue de France

Décision du 31 octobre 2018
instituant pour la direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’lle de France divers bureaux de vote pour le renouvellement du comité
technique compétent pour la direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, du comité technique régional de l’enseignement agricole et de la
commission consultative paritaire régionale compétente à l’égard des agents contractuels

rémunérés sur budget des établissements publics d’enseignement agricole

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, l’agriculture et de la forêt
d’lle de France,

Vu la loi n°84-16 du Il janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de I’Etat;

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales
applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du
11janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l’Etat;

Vu le décret n° 2011-1035 du 30 août 2011 relatif à certains comités techniques institués au
sein du ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du
territoire;

Vu l’arrêté du 10 février 2009 modifié instituant des commissions consultatives paritaires
compétentes à l’égard de certains agents non titulaires au ministère de l’agriculture et de la pêche;

Vu l’arrêté du 27juin 2011 portant institution des comités techniques au ministère chargé de
l’agriculture;

Vu l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la
fonction publique de I’Etat;

Décide

Article let
Pour le renouvellement du comité technique compétent pour la direction régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile de France, il est placé
auprès de la directrice régionale et interdépartemeniale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, conformément à l’article 26 du décret du 15 février 2011 susvisé, un bureau de vote central.

Pour le renouvellement du comité technique régional de l’enseignement agricole d’lle-de-France, il
est placé auprès de la directrice régionale et interdépartementale de L’alimentation, de l’agriculture et
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de La forêt, conformément à l’article 26 du décret du 15 février 2011 susvisé, un bureau de vote
central.

Pour le renouvellement de la commission consultative paritaire régionale compétente à l’égard des
agents non titulaires des établissements publics locaux d’enseignement et de formation
professionnelle agricoles rémunérés sur le budget des établissements, il est créé, conformément à
l’article 14 de l’arrêté du 10 février 2009 susvisé, un bureau de vote central placé auprès de la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ue de
France

Article 2
Pour le renouvellement du comité technique régional de l’enseignement agricole et de la commission
consultative paritaire régionale compétente à l’égard des agents non titulaires des établissements
publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles rémunérés sur le budget des
établissements, sont institués les bureaux de vote spéciaux et les sections de vote détaillés en annexe.

Article 3
Les bureaux de vote centraux et les bureaux de vote spéciaux créés par le présent arrêté sont ouverts
de 8h30 à 17h00.

Les sections de vote créées par le présent affété sont ouvertes de 8h30 à 16h00.

Les votes par correspondance doivent parvenir à l’adresse indiquée sur l’enveloppe de retour avant la
fermeture du bureau de vote correspondant

Le présent arrêté
Article 4

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Cachan, le 31 octobre2018

K

11*

La directrice régionale et interdépartementale de
. l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’ue

Lé dfrfeut

-e

BeINROLA

Aime BOSV
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Annexe 1
Localisation des bureaux de vote spéciaux et des sections de vote

Bureau de vote
spécial

Section de vote

LESTA St
Germain en
Laye/CFA/

BD 319 -77170 Brie-Comte
Robert, salle du personnel 1er

_______

étage bât D
Salle GSH La Bretonnière

Hameau La Bretonnière 77120
CHAILLY EN BRIE

Route des Princesses-78100
St-Germain en Laye

10, avenue Desaix -78600
Maisons Laffitte

• BVS de Scrutins concernés
rattachement

Type de bureau Site de vote de chaque Localisation
!

section de CItA CCPR

vote

Etablissements d’enseignement supérieur agricole

:• CEZ/Parc du Château/CS
Bureau de vote

CEZde Rambouillet 40609/78514 Rambouillet X X
special i

: Cedex

Etablissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles

Bureau de vote
spécial

EPLEFPA
BO U GAIN VIL LE

Bureau de vote
spécial

LESTA, CFA et
Exploitation La

Breton nière

Section de vote

X X

UFA Montreuil

X X

LESTA, CFA Bureau du responsable
et administratif Lycée des métiers

Exploitation de l’horticulture et du paysage
La - 16, rue Paul Doumer 93100

Bretonnière MONTREUIL

LECTA St-Germain en
Laye/CFA/CFPPA

CFA Maisons Laffitte

X X

X

X

X

X

CFPPA
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